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Madame, Monsieur, chers amis

L’été se termine et avec lui s’affichent les couleurs de l’automne.

Au niveau international, la pandémie, qui malheureusement n’est pas encore
terminée, a des conséquences importantes tant au niveau humain,
économique que financier.

Malgré cela, il nous faut continuer à travailler sur les dossiers en cours : salle
périscolaire et intergénérationnelle, police municipale, travaux de voirie…… et
préparer les dossiers pour l’année à venir.

La construction de la salle intergénérationnelle a pris du retard et des prix
sont à la hausse, mais elle devrait être opérationnelle pour la rentrée scolaire
2022-2023.

Au niveau de la sécurité, des places de stationnement en forme « d’écluse »
ont été réalisées dans les rues du Père Scheil, Poster et Chapelle. D’autres
emplacements ont également été créés dans diverses rues afin de laisser les
trottoirs aux piétons.

Concernant la police municipale intercommunale (Kœnigsmacker – Basse
Ham), elle sera opérationnelle le 1er octobre de cette année. Une convention
intercommunale de coordination de la police municipale et des forces de
sécurité de l’Etat a été signée par le Préfet et le Procureur de la République, et
les maires des deux communes.

Les demandes de subventions demandées dans le cadre des dotations de
soutien à l’investissement local (DSIL), de la dotation des équipements des
territoires ruraux (DETR) et de France Relance, concernant les économies
d’énergie nous ont été accordées.

Ainsi, les travaux de remplacement des fenêtres, portes à l’ancienne école et
micro-crèche, la diminution de la puissance consommée pour l’éclairage
public par la mise en place de sources lumineuses basse consommation dans
la rue de Thionville vont démarrer prochainement.

Nous travaillons également sur les dossiers 2022 : enfouissement de réseaux,
sécurité, services à la population…

Merci aux adjoints, aux membres du Conseil Municipal, aux différentes
commissions, au personnel administratif et technique, aux associations et à
vous toutes et tous pour votre aide
au quotidien

Très cordialement et amicalement 

Pierre ZENNER
Maire



UNE POLICE MUNICIPALE POUR LA COMMUNE

La police pluri-communale sera dans un premier temps
composée de 2 agents : Mme Julie JOLY et M. Georges
GROSJEAN. Une troisième personne viendra compléter

cet effectif courant 2022.

Ce nouveau service de proximité à la population sera
installé dans les anciens bureaux de la Caisse d’Epargne,

dont la commune a fait l’acquisition récemment.

Les agents interviendront sur les communes de Basse-
Ham, Kœnigsmacker et ses annexes et auront pour

missions principales de veiller au respect de l’ordre
public, de la sécurité routière (circulation, vitesse,
stationnement…), des règles d’urbanisme.

Ils seront en charge de la gestion des conflits entre
administrés, des incivilités et de la surveillance des
lieux et bâtiments publics.

SIRÈNE
Depuis quelques
temps, la sirène
située sur la toiture
de la mairie ne se fait
plus entendre et pour
cause, son moteur est
hors service.

La commande a été
passée et elle devrait
à nouveau se faire
entendre avant la fin
de l’année tous les 1ers

mercredis de chaque
mois à 12h. Il s’agit
d’un test mensuel
obligatoire

Un arrêté municipal a été pris le 05/08/21
pour que tout démarchage commercial
fasse l’objet d’une déclaration préalable
en mairie à l’aide d’un formulaire
disponible au secrétariat ou sur le site
internet. N’hésitez pas à le demander si
quelqu’un frappe à votre porte….

Un marché a lieu chaque jeudi de
15 h 30 à 19 h sur la place de la Mairie.
Divers commerçants vous proposent des
produits de qualité, avec des conseils et
toujours dans la bonne humeur.

Ce marché ne demande qu’à grandir et
vous en êtes les acteurs… alors rendez-
vous chaque jeudi…

Concernant le repas des aînés cette année: l'âge requis pour
y participer passe de 65 à 67 ans (année 1954)
Une formule originale est proposée pour cette édition: il sera
pris lors d'une escapade sur la Moselle depuis Remich le 10
octobre prochain. 138 personnes sont inscrites à ce jour.



Les travaux et achats d’équipements prévus pour cette année ont été ou seront
réalisés dans les prochains mois.
Parmi eux, nous pouvons citer la création de la route forestière au Sprieden, des
travaux sylvicoles, la voirie Rue de la Gare et clôture d’une parcelle communale, le
branchement de la fibre dans les bâtiments publics, la création d’un plateau Rue de
Benassay, l’achat d’un véhicule utilitaire pour les services techniques, l’achat de
l’ancienne caisse d’épargne et tous les équipements nécessaires à la création de la
police pluri-communale …
Enfin le début de la construction de la salle périscolaire et intergénérationnelle
avec le coulage de la dalle, qui repose sur des pieux d’une profondeur de 8 mètres.
Les murs sont en fabrication et la construction reprendra après le séchage complet
de la dalle.

VOTRE TAXE FONCIÈRE
La taxe d’habitation a été modifiée
par la loi de finances de 2018. Depuis
elle baisse progressivement pour 80 %
des Français, qui ne la payent plus
depuis 2020. Pour les 20 % des
ménages restants, la suppression de
la taxe d’habitation se déploiera
jusqu’en 2023, date à laquelle plus
aucun foyer ne paiera de taxe
d’habitation sur sa résidence
principale. En contrepartie, la
commune percevra une part de la
taxe foncière départementale à
hauteur du montant de la taxe
d’habitation perdu.

UN PROGRAMME RICHE
Afin d’améliorer
l’exploitation du massif
forestier du Sprieden,
une route forestière de
1850m a été réalisée
par la société Eurovia.
Ces travaux ont
bénéficié d’un taux de
subvention proche de
80%, les 20% restant à
la charge des
communes de
Kœnigsmacker, Basse-
Ham et Valmestroff.

Ils étaient 5 à travailler en juillet et août
pour la commune pour renforcer les services
techniques et le secrétariat: Elisa ,
Valentin, Aurélie, Charles
Quentin.

3 semaines de centre aéré en
juillet pour les 3-12 ans, 2
semaines d’activité pour les 11-
17 ans en août organisées en
collaboration avec l’Arc Mosellan
et le Départment. Des ateliers
graffiti avec M. Lipinski pour
embellir une partie des
transformateurs électriques de
la commune, avec le soutien
financier d’ENEDIS. Il y avait de
quoi faire pour s’occuper!

JOBS ÉTUDIANTS ÉTÉ

TRAVAUX/ÉQUIPEMENTS

ROUTE FORESTIÈRE



URGENCES
SAMU 15
Pompiers 18
Police 17
Gendarmerie Guénange 03 82 82 64 27

Centre anti-poison Nancy 03 83 32 36 36

Cabinet Infirmier 03 82 55 02 71

Médecin
M. Nguyen Son NGUYEN 03 82 55 09 09
Mme Aurore KLEIN 03 82 85 16 60

Kinésithérapeutes
Mme Laurence WILHELM 03 82 55 09 14
M. Philippe HOUPPERT 03 82 56 71 92

Pédicure-podologue
Mme Caroline HEINTZ   03 82 83 63 66

Orthophonistes
Mme Claire GRANDIZ 03 82 50 73 88
Mme Ségolène REMY

Pharmacie
M. et Mme LEMMER 03 82 59 55 22

Réflexologie 
Mme Béatrice SCHNEIDER  06 72 45 40 42

Massage de la TRAME
Mme Séverine ROYER 06 20 01 43 04

Diététicienne 
Mme Charlotte FROEHLICHER 03 82 82 70 41

Psychologue enfants & adolescents
Mme Jessica ZANETTI 07 66 53 58 80

Ostéopathie animale
Mme Emilie MATHIEU 06 86 54 85 08

Vie pratique
Carrefour Express

09 67 74 05 96
Boulangerie 03 82 50 36 48
Micro-crèche la Nature

09 80 99 48 82

Administrations
Sous-Préfecture 03 82 59 19 20

CCAM 03 82 83 21 57
Arc Mosellan

SIAKOHM 03 82 85 98 60
Assainissement
SIDEKOM 03 82 85 98 60
Eau

GRDF Dépannage    0800 47 33 33
ERDF Dépannage 0972 67 50 57

Magnascole
Elementaire 03 82 83 19 78
Maternelle  03 82 55 01 24

VOTRE QUOTIDIEN 

Aide à la personne
Pôle Autonomie en faveur des 
personnes en perte d’autonomie

03 87 37 95 66
Centre MOSELLE SOLIDARITÉ

03 87 37 58 56

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS
La section 84 de Thionville et environs a pour objectif entre autres
de maintenir les liens de camaraderie entre ceux qui ont participé
à la défense des valeurs de la Patrie, perpétuer le souvenir des
combattants morts pour la France, transmettre l’esprit civique
aux nouvelles générations, organiser ou participer aux cérémonies
patriotiques.
Pour la Commune de Kœnigsmacker la section recense 30
adhérents, 4 membres du Comité, dont son président, M. René
SPET. A l'heure actuelle, l’association compte trois porte drapeaux,
Messieurs Emile WEBER, Yves GODOT et Roland LAMEY .
Deux jeunes porte-drapeaux les ont rejoints et participent aux
cérémonies commémoratives: Louis ZENNER pour Kœnigsmacker
et Quentin AUGER pour Oudrenne dont le drapeau jeune a été béni
en l'Eglise de sa commune le 10 juillet 2021.


